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MEMBRES DE L’ADMINISTRATION, GESTIONNAIRES (de même que leurs équipes) 

En respectant les paramètres des principes directeurs, des responsabilités, du cadre et des lignes 
directrices de l’Université McGill en matière de saines pratiques de travail hybride et en tenant compte 
des priorités de l’unité ou de la faculté, les superviseurs et superviseures doivent : 

�x S’efforcer de prendre des décisions équitables et transparentes concernant le travail hybride au sein 
de leurs équipes respectives, en accordant la priorité aux besoins opérationnels et en tenant compte 
de la nature du travail, du service à la clientèle, des contraintes d’espace et de l’état de préparation 
et du rendement des personnes et des équipes. 

�x Approfondir leurs connaissances de la gestion dans un environnement hybride; notamment, 
acquérir les compétences nécessaires pour utiliser efficacement les outils de communication et de 
collaboration à leur disposition. 

�x Promouvoir l’apprentissage continu lié aux saines pratiques de travail hybride pour eux-mêmes et 
pour leur personnel, y compris au moyen de formations officielles, de formations interdisciplinaires, 
d’échanges entre pairs et d’apprentissage autonome. 

�x Assurer une intégration efficace des personnes nouvellement arrivées dans l’équipe, en veillant à ce 
que leurs collègues et leur superviseur ou superviseure assurent une présence accrue afin 
d’accompagner ces nouvelles personnes pendant qu’elles se familiarisent avec le travail, leur équipe 
immédiate, les équipes connexes et la culture de l’Université, afin de les aider à se bâtir un réseau et 
à acquérir un sentiment d’appartenance. 

�x Mettre en œuvre des mécanismes pour faire un suivi de l’efficacité, s’adapter à l’évolution des 
besoins et des attentes des principales parties prenantes et évaluer les modalités de travail flexibles 
chaque année ou, au besoin, plus souvent. 

�x Maximiser la valeur du temps de travail sur place et en télétravail en veillant à ce qu’il y ait une 
répartition adéquate des tâches, des processus de travail efficaces, du perfectionnement, des plans 
de service à la clientèle et des normes et pratiques qui favorisent du télétravail, de la 
communication et de la collaboration efficaces. 

 

PERSONNEL ADMINISTRATIF ET DE SOUTIEN 

�x Comprendre et respecter le Cadre des saines pratiques de travail hybride et les modalités convenues 
de la formule de travail flexible dans le contexte de l’équipe, de l’unité et de l’Université en général. 

�x Participer à la formation et au perfectionnement offerts par l’Université (p. ex., ateliers sur les 
saines pratiques de travail hybride, modules d’apprentissage autonome de LinkedIn Learning, etc.) 
afin d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires pour travailler efficacement dans 
un milieu de travail hybride. 

�x Contribuer activement à ce que la répartition des tâches accomplies sur place et celles accomplies 
en télétravail soit optimalement efficace, en tenant compte de la nature des tâches, des priorités 
opérationnelles, des besoins particuliers d’équipement, des périodes de pointe, des exigences en 
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